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RÉPONSES D’HYDRO-QUÉBEC  
À LA DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS 

 DU SYNDICAT DES PRODUCTEURS EN SERRE 
 DU QUÉBEC (SPSQ) 
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Les renseignements suivants sont demandés à Hydro-Québec : 
 
1. Tous les documents, études, graphiques, et statistiques qu’Hydro-Québec 

entend déposer aux audiences de la Régie pour soutenir les paragraphes 
5,6,7,8,9 et 10 de sa Demande d’abrogation des dispositions tarifaires 
applicables au tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif 
BT) : 

 
Réponse : 

Tous les documents, études, graphiques, et statistiques 
qu’Hydro-Québec Distribution entend déposer aux audiences de 
la Régie pour soutenir les paragraphes 5, 6, 7, 8, 9 et 10 de sa 
Demande d’abrogation des dispositions tarifaires applicables au 
tarif bi-énergie commercial, institutionnel et industriel (tarif BT) 
ont déjà été déposés aux pièces HQD-1, Document 1 et HQD-2, 
Document 1. 

 
 
2. Tous les différents contrats (en blanc) qu’Hydro-Québec a utilisé pour 

prendre entente au niveau du tarif bi-énergie avec ses clients 
commerciaux, institutionnels et industriels; 

 
Réponse : 

Un exemple d’un contrat type de vente d’électricité est fourni à 
l’Annexe 1 du présent document. 

 
 
3. Tous les documents, études, graphiques, et statistiques produits par 

Hydro-Québec en vue de mettre en place la tarification bi-énergie en 
1983; 

 
Réponse : 

Cette demande de renseignements et de production est 
formulée d’une manière trop vague et générale pour que le 
Distributeur puisse y donner suite.  La Régie a déjà statué, 
entre autres, dans la cause R-3398-98 (voir notes 
sténographiques du 10 juin 1998, volume 5, page 186), en 
citant la décision Daishowa Inc. c. Commission de la santé et 
de la sécurité du travail (1993, R.J.Q., 175), que toute demande 
d’information doit être claire, précise et adéquatement 
circonscrite et raisonnable quant à la période devant être 
couverte par l’information demandée. 
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4. Tous les documents, études, graphiques, et statistiques démontrant 
l’évolution de l’offre et de la demande d’électricité depuis 1983, au niveau 
global, et segmenté selon les utilisations suivantes :  industriel, 
institutionnel, résidentiel/agricole, et exportation; 

 
Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 3. 
 

5. Le nombre de contrats bi-énergie signés avec des producteurs agricoles 
depuis 1983, au total et sur une base annuelle, et le nombre de contrats 
bi-énergie rachetés depuis, au total et sur une base annuelle; 

 
Réponse : 

Aucun client de la bi-énergie n’est sous contrat. Les derniers 
contrats pour la bi-énergie sont venus à échéance en 1994. À ce 
moment, ils n’ont pas été renouvelés. Depuis ce temps, tous les 
clients de la bi-énergie sont assujettis au règlement tarifaire. 
Les dispositions du règlement tarifaire s’appliquent et tiennent 
lieu de contrat. 
 
L’information historique n’est pas disponible sur une base 
annuelle par type de clientèle. 
 
En 1986, les clients agricoles au tarif bi-énergie étaient au 
nombre de 16. En 1992, on en comptait 126. En 2001, on compte 
139 clients agricoles au tarif BT. 
 
Il n’y a pas eu de rappel depuis celui de l’année de pénurie 
(1989-1990), qui a suspendu les livraisons bi-énergie CII pour 
une période de 12 mois à compter du 1er décembre 1989, sur 
une base volontaire et contre indemnisation des clients. 

 
 
6. Tous les documents, études, graphiques, et statistiques concernant la 

décision de 1996 de ne plus implanter la télécommande envoyant le signal 
de changement de registre du compteur du client; 

 
Réponse : 

Veuillez vous référer à la réponse fournie à la question 1 de 
AGPI / FCSQ (pièce HQD-3, Document 2). 
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ANNEXE 1 
 

EXEMPLE DE CONTRAT TYPE 
DE VENTES BI-ÉNERGIE 



 





Hydro-Québec
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